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«  Éclairage et biodiversité : Gérer son éclairage, une idée lumineuse pour la biodiversité ! » 

CARAT Damien
Damien.carat@cerema.fr

Le rôle des collectivités : réglementation, 
compétences et leviers d’actions  

Grenoble depuis le 
Moucherotte © Charly Lataste

Extrait du PLUi de Clermont-Ferrand



Points abordés

1) Que dit la réglementation ?

2) Quelles sont les compétences des collectivités à ce sujet ?

3) Les leviers d’actions à travers les outils d’aménagement du 
territoire

4) Comment travailler sur l’acceptabilité d’un plan d’éclairage 





Que dit la réglementation ? 

Cadrage réglementaire de l’éclairage extérieur

- Accessibilité sur la voirie et l’espace public (arr. 15/01/2007) : aspects 
qualita)fs

-  Accessibilité des ERP/IOP (arr. 08/12/14 et 20/04/17) : qualité de l’éclairage, 
évitement des éblouissements, niveaux minimaux d’éclairement des accès, 
parking

- Code du Travail (art. R 4223) : niveau minimaux d’éclairement (circula)on et 
zones extérieures)

- Réglementa)on portant sur la publicité (dont publicité lumineuse), les 
enseignes et les pré-enseignes (Code de l’Environnement) : Interdic)ons et 
prescrip)ons, possibilité d’adapta)on locale plus restric)ve (Règlement Local de 
Publicité)

- L’arrêté du 27/12/2018 « nuisances  lumineuses » 



Que dit la réglementation ? 

Cadrage réglementaire de l’éclairage extérieur

- NF EN 13201 : Éclairage public

- NF EN 12193 : Éclairage des installa)ons spor)ves 

- NF EN 12464-2 : Éclairage des lieux de travail extérieurs

La réglementation est obligatoire
Les normes sont d’application volontaire

Niveaux d’éclairements, d’uniformité, etc.
Éviter les éblouissements, tendre vers des bons rendus des couleurs, etc. 
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Que dit la réglementation ? 

- Prescrip)ons spécifiques pour les sites à enjeux de biodiversité et 
d’observa)on astronomique

-Prescrip)ons différenciées en fonc)on du type d’installa)on (7 
catégories, public et privé) 



Catégories d’installations

Toutes installa%ons d’éclairage ar%ficiel extérieur : 

- Éclairage extérieur pour les déplacements (voiries, 
cheminements, piétons mode doux)

- Mise en lumière du patrimoine, cadre bâ) et parcs et jardins



Prescriptions temporelles

- Allumage au plus tôt au coucher du soleil

- Ex)nc)on de nuit

Ex : 1h après la fin d’ac)vité économique liée à l’éclairage

       1h du ma)n

 - Allumage ma)nal

Ex : 1h avant le début d’ac)vité économique liée à l’éclairage

       7 h du ma)n



Prescriptions techniques



Prescriptions techniques

• La température de couleur





Carte des zones à enjeux de biodiversité



  Carte des zones à enjeux de biodiversité



Calendrier

• Depuis le 01/01/2020, toute nouvelle installa)on doit être conforme à 
l'ensemble des prescrip)ons de l’arrêté ministériel.

• L’arrêté détaille un calendrier d’entrée en vigueur de certaines 
prescrip)ons pour les installa)ons déjà mises en service au 01/01/2020.

• Des contrôle sont prévus dans l’arrêté : visuels (ar).2), mesures 

@ R. Sordello
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Les acteurs 

Etat : 

Institutionnels : 

Gestionnaires dans les territoires : 

Communes

Gestion 
individuelle

EPCI (ComCom), 
Métropole… (transfert)

Gestion mutualisée des 
communes adhérentes

Syndicats d’énergie (si 
transfert de compétences 

Gestion mutualisée des 
communes adhérentes (gestions 
variables selon les départements)

ADEME, FNCCR, Régions

DGPR : réglementation « nuisances lumineuses »
DGALN/DEB : éclairage et biodiversité/trame noire

Cour des comptes - Éclairage public : une 

gestion à optimiser

Renforcer le rôle des 
intercommunalités et des 

syndicats d'énergie



L’éclairage : un des champs d’intervention 
du pouvoir de police du maire

Au titre de son pouvoir de police, le maire a pour mission de veiller à « la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques », ce qui 
comprend notamment « l’éclairage ».

• Définition avec précision les lieux pouvant recevoir un éclairage artificiel « selon les usages 
et règles de l’art ». 

• La police du Maire en matière d’éclairage public n’est pas transférable avec la compétence 
« éclairage public » (ex : si syndicat départemental gère l‘installation par délégation, le choix 
d’éclairer ou non, les niveaux d’éclairement, extinction ou abaissement reste du ressort du 
Maire)

Article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales



L’éclairage : un des champs d’intervention 
du pouvoir de police du maire
Il est rappelé que les conditions de fonctionnement d’éclairage public doivent faire 
l’objet d’un arrêté du maire en terme de temporalité (par exemple la coupure de nuit 
ou les abaissements de puissances) avec les périmètres concernés. 

La commune doit entretenir les ouvrages d’éclairage public, même ceux qui ne 
seraient plus utilisés. 
En cas de mise en cause de la responsabilité de la commune, il est obligatoire pour la 
commune, d’apporter la preuve d’un entretien et du fonctionnement normal des 
installations d’éclairage public lors des faits. 





La collectivité dispose de nombreux outils qui peuvent être mobilisés pour mieux prendre en 

compte la biodiversité nocturne

Les documents de cadrage, schémas régionaux, stratégies et chartes
(SRADDET, PNR, SAGE)

Les outils de planification territoriale et de l’urbanisme
(SCot, PLU, PLUi)

Les outils contractuels 
(CTE, AOT, ORE)

Les outils de planification des politiques énergétiques
(PCAET, Schéma d’éclairage)

PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC



PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

•   

FOCUS

OU et COMMENT Intégrer la problématique de la pollution lumineuse 

et des continuités écologiques nocturnes dans les documents d’urbanisme

(exemple PLUi & SCoT) ?

Le rapport de présentation 
Nécessite un état des lieux de la biodiversité, y compris nocturne, pour identifier les espèces et les 
trames vertes/ bleues/ noires du territoire

Le PADD
Des orientations générales de préservation et/ou de restauration de continuités écologiques nocturnes, 
visant par exemple la préservation de l’obscurité dans ces zones.
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Des orientations peuvent par exemple facilement être intégrées dans des OAP sur les continuités 
écologiques ou dédiées à une espèce à enjeux (article Loi Climat&Résilience)
 
Le règlement écrit ou graphique

PLUi Clermont Ferrand



PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC





Extrait du PLU(i) de Plaine commune (93), 

PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

OAP thématique (Plaine commune)



PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

Règlement écrit et graphique (Saint Quentin en Yvelines)

� Secteur de continuité écologique (L151-23 CU)

PLUi Saint Quentin en Yvelines



PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

Annexes informatives, guide de bonnes pratiques



• Définition des niveaux lumineux (= niveau 
de service) (pour rénovations, projets 
neufs)

• Établissement des scénarios d’éclairage 
en fonction des évolutions temporelles et 
des enjeux (priorisation d’aménagement)

PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Schéma Directeur Aménagement Lumière / plan Lumière

Un document d’initiative locale non réglementaire

Les objectifs :



PLANIFICATION ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le Schéma Directeur Aménagement Lumière

� Quelles données d’entrée ?

• Le SIG des installations 

d’éclairage public
• Diagnostic EP et programme de 

rénovation

Les données « biodiversité » 

(si disponibles) ou trame noire

Le « profil nocturne » de la commune 

(semaine, année…)

• Connaissances des élus locaux
• Classes d’éclairage (EN 13 201)
• Données de fréquentation

+
+

+

Mise en conformité à la 

Réglementation





• Sentiment d’insécurité et service public

Déplacement, cambriolages, baisse de considération, 
dégradation du service public

• Sensibilité spécifique des publics vulnérables

• Modifications des habitudes et des représentations

Modification des repères et des habitudes = stress potentiel qui 
peut être bloquant, impression de perte de liberté

Effet de réactance pour retrouver sa liberté perdue = opposition

L’acceptation peut passer par la réappropriation de la nuit mais 

Des freins à l’acceptabilité



• Travailler sur l’acceptabilité pratique = prendre en compte les usages pour 
proposer un éclairage adapté aux besoins des personnes (types de rue, types de 
quartiers, usages, fréquentation, durée du jour).

→ besoins réels et non pas supposés.

• Travailler sur l’acceptabilité sociale =  considérer les facteurs sous-jacents aux 

L’acceptabilité pratique et sociale



• Pour étudier/faciliter l’acceptabilité pratique et sociale → enquêtes (entretiens, 
questionnaires), autres démarches d’information, de consultation et de 
concertation = nourrir la réflexion technique

Double mouvement :

� Échanges doivent permettre aux 
usagers de modifier leurs préconceptions 
et de s’approprier le changement ; la 
modulation proposée sera acceptée par les 
usagers car acceptable
� Les élus/techniciens se nourrissent 
des retours d’expériences des usagers

L’acceptabilité pratique et sociale



Exemple (Saint Malo)



• Renouvellement et économies d’énergies

→ Analogie avec l’éclairage domestique (maîtrise des consommations, adaptabilité 
aux évolutions des usages, praticité et durabilité…)

• Amélioration du confort des riverains (lumières intrusives)

• Nature en ville, ciel étoilé, trame noire et biodiversité

Quels sujets aborder ?



• 1/ Informer, documenter

Présenter les raisons qui motivent cette action, les enjeux, les gains attendus

Plusieurs moyens possibles : revue communale, site internet, presse locale…

Permet de dissiper certaines craintes

Approches et méthodes pour associer les habitants



• 2/ Consulter, concerter

Recueillir, par des mesures directes ou indirectes 
les ressentis des usagers ou leurs pratiques afin 
d’évaluer les marges de manœuvre pour une 
modulation.

Différentes méthodes : observation in-situ, micro-
trottoir, questionnaires, parcours commentés

Certaines méthodes peuvent permettre de faire un 
bilan de la modulation

• 3/Co-construire

Aller au-delà de la concertation, aboutir à des propositions concrètes par les usagers
Au besoin, se faire accompagner par un bureau d’étude externe spécialisé en 
concertation/ co-construction 

Approches et méthodes pour associer les habitants



Fiches théma�ques  
Autour de l’Aménagement, de l’Urbanisme, de la Biodiversité et de l’Eclairage (AUBE)

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/aube-amenagement-urbanisme-
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